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Yaccins contre la peste aviaire et la maladie de Newcastle1

par Docteur A. Jezierski
Directeur du Laboratoire Vöterinaire de Recherche et de Diagnostic de l'Ineae Gabu-Nioka,

Congo Beige

G<5n6ralit6s

Pendant ces quelques dernieres annees, la Peste aviaire et la maladie de
Newcastle ont provoque de lourdes pertes dans tous les elevages, en Europe,
aux U.S.A. et en Afrique.

En ce qui concerne la maladie de Newcastle, on a constate qu'en U.S.A.
le virus de cette maladie differe du virus d'autres pays et qu'il est moins
virulent; les pertes dues ä ce virus sont, en general, peu elevees. Au point
de vue economique les plus grandes pertes resident dans l'arret de la ponte,
arret du ä cette maladie. Parmi les poussins les pertes sont plus severes.

D'apres Beach (Californie, U.S.A.), la maladie de Newcastle, denommee
aussi Pneumoencephalite aviaire, peut etre neutralisee au moyen de serum
immunise de la maladie de Newcastle; il estime que la maladie peut se

transmettre par la voie aerienne, d'un poulet & l'autre, d'un parquet a
l'autre. et par la poussiere portee par le vent ou par tout autre moyen, d'une
ferme ä l'autre.

En Europe et en Afrique, la maladie de Newcastle provoque de tres
lourdes pertes pouvant s'elever jusqu'a 90 a 100% des elevages. Le probleme
s'y revele done beaucoup plus important qu'aux U.S.A.

En Afrique, au Congo Beige, la Peste aviaire est egalement une maladie
redoutable pour les elevages, ou eile provoque une mortalite de 90 ä 100%.
II est ä souligner que la Peste aviaire a longtemps ete confondue avec la

1 Herrn Prof. Dr. W. Frei zum 70. Geburtstag gewidmet.
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maladie de Newcastle. Les recherches approfondies de divers Instituts dans
le monde ont permis d'elaborer des techniques permettant de differencier
ces deux maladies (par exemple Daubney en Egypte, Doyle en Angleterre).

Les symptomes de la Peste aviaire et de la maladie de Newcastle peuvent
se presenter de differentes fagons. II est tres difficile de differencier les deux
maladies, d'apres les symptomes cliniques et l'autopsie.

La forme suraigue se caracterise par des signes nerveux, l'animal est
inquiet, est en proie a une somnolence profonde et meurt rapidement en
quelques heures.

La forme aigue se presente comme suit: abattement, diarrhee profuse de
teinte caracteristique verdätre, crete violacee, faiblesse locomotrice, para-
lysie, convulsions et contractions de l'encolure (torticolis).

La forme subaigue donne des symptomes differents: respiration oppressee,
toux, fausse membrane dans le larynx (et non dans la trachte), crete violacee,
paralysie, pose caracteristique avec distension du cou et bee ouvert, jetage
nasal et bucal; la mort survient dans un delai de 15 jours.

L'autopsie permet de constater l'existence de tracheite, de petechies sur
l'epicarde, sur la plevre et sur la face interne du sternum. Le ventricule
succenturie est couvert de täches hemorragiques, ces täches se presentent
parfois sous la forme d'un anneau d'un demi centimetre environ de largeur
et, dans d'autres cas, couvrent la surface totale de la muqueuse. Le duodenum

et l'intestin grele presentent les memes symptomes hemorragiques.

Des experiences faites au Laboratoire avec de petits oiseaux, ont etabli
que les perroquets inocules de Peste aviaire et de maladie de Newcastle,
ä raison d'un million de doses mortelles pour la poule, ne paraissent pas
incommodes et ne presentent aueun Symptome. Les selles de ces oiseaux,
filtres sur filtre Seitz et inocules aux poules, provoquent l'infection de ces
dernieres. Le perroquet est done un agent porteur de virus. Au contraire,
les tourterelles, tisserins et autres petits oiseaux de brousse (au Congo Beige)
vivant habituellement ä proximite de l'homme, sont tres sensibles a l'ino-
culation des deux types de virus et meurent dans un bref delai (5 & 9 jours).
Les dindons reagissent egalement fortement ä l'inoculation de ces virus,
alors que les canards domestiques resistent generalement a l'inoculation.

En resume: Poules de race tres sensibles

Symptomatologie

Animaux sensibles ä l'infection

Poules indigenes
Dindons

tres sensibles
tres sensibles

Tourterelles, tisserins
et autres petits oiseaux tres sensibles
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Pigeons sensibles (parfois)
Canards insensibles
Perroquets insensibles

Diagnostic

Le diagnostic de la Peste aviaire et de la maladie de Newcastle peut se

faire de differentes fagons:
1. Par inoculation ä un sujet sain (gallinace) de broyat de rate ou de cerveau.

L'animal inocule meurt en general, en 2 ä 6 jours, selon la souche en
cause, avec les symptomes caracteristiques de ces maladies.

2. Par inoculation ä l'embryon de poulet (ceuf incube 10 jours), de broyat
de rate ou de cerveau. Si le materiel est deja en decomposition, il est ä
conseiller d'ajouter de la Penicilline ou de la Streptomycine. Generale-
ment l'embryon meurt en 48 & 72 heures et son tegument est recouvert
de larges plaques hemorragiques. Si c'est la Peste aviaire, l'embryon
meurt en 18 it 20 heures. Si c'est la maladie de Newcastle, l'embryon
meurt en 36 ä 72 heures.

En pratique «il n'y a pas de difference anatomo-clinique entre la maladie
• de Newcastle et la Peste aviaire». II n'y a qu'une Peste aviaire, mais causee

par des virus immunologiquement differents, dont deux certainement bien
caracterises, celui dit de la Peste vraie et celui dit de la maladie de Newcastle
(Lucam, 1949).

Peste vraie Maladie de Newcastle

Incubation experimental 24—48 h. 5 jours

Signes respiratoires peu marques respiration difficiles

Duree de la maladie quelques heures 2 ou 3 jours ou plus

Lesions hemorragiques nombreuses, trfes nettes et
exsudat sero-fibrineux dans
le pericarde

petechiales en petit nombre
et souvent absentes

Contagiosity naturelle moins marquee trfes forte

Immunity croisee n'existe pas

Lesion de l'embryon inoculy pas d'inclusion cytoplasmique inclusions cytoplasmiques
(Burnet et Ferry)

Identification des virus

L'identification des, divers virus est base sur le fait observe par Burnet (1942) et
Lush (1943), que les virus de la Peste aviaire et de la maladie de Newcastle sont capa-
bles d'agglutiner les globules rouges des poules. II existe differents procedes d'identi-
fieation des virus:

1. Test d'Mmagglutination. •— Pour proceder k ce test, il faut posseder le liquide
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chorio-allantoi'de de l'embryon inocule et une suspension de globules rouges de poule,
laves et dilues ä 0,75%. II faut alors ajouter au virus, preparö ä des dilutions diffe-
rentes et progressives, les globules rouges; bien melanger et laisser ä la temperature
ambiante. Apres 30 minutes, on peut commencer la lecture de l'agglutination, laquelle
est elaire pendant une heure.

2. Test d'Jiemagglutination-Inhibition (H.-I.). — Si l'on ajoute a la dilution de
virus le serum anti-correspondant, l'agglutination ne se produit plus, au moins jusqu'ä
une certaine dilution; il y a inhibition de l'agglutination, neutralisation du virus par
le serum correspondant. Ce test, tres utilise, est specifique, et se fait comme suit.

a) Le liquide allantolde, contenant le virus, est dilue dans des proportions diffe-
rentes: au 1/5, 1/10, 1/20, 1/40, 1/80, 1/160, 1/320, 1/640, 1/1280.

b) chacune de ees dilutions, on ajoute une quantite egale de globules rouges
prepares (dilues dans de l'eau physiologique, k la proportion de 0,75%). On procede au
melange et on laisse reposer pendant 45 minutes. On peut alors lire l'hemagglutina-
tion; a ce moment, on connait la dilution a laquelle l'hemagglutination est complete
k la dilution la plus elevee (par exemple 1/80).

c) Le serum suspect est dilue & 1/5, 1/10, 1/20, 1/40, 1/80, 1/160, 1/320, 1/640,
1/1280. On ajoute ensuite, k chacune de ces dilutions, la meme quantite de virus qui
vient d'etre titre (voir b), par exemple 1/80). On agite les tubes et l'on met dans chacun,
de la suspension des globules rouges, puis l'on melange.

Apres une heure, on peut observer que dans les premieres dilutions il n'y a pas
d'agglutination, mais k partir d'une plus grande dilution l'agglutination apparait,
les anticorps etant en petite quantite ou n'existant pratiquement plus.

3. Test de Sero-Neutralisation (S. N.). — Quand on inocule k un oeuf embryonne
(lOe jour) du virus et le serum anti ä des doses convenables, l'embryon ne meurt pas
si le virus et le serum sont du meme type. Ce test peut aussi etre applique a la recherche
des anticorps dans un serum suspect. Le serum sterile des oiseaux gueris est melange
ä des volumes egaux d'une dilution en serie du virus veritable de la maladie de
Newcastle. On inocule ensuite ce melange ä l'embryon. Si le serum neutralise au moins
1000 ä 10.000 doses minima-mortelles du virus, ceci est consider^ comme une demonstration

significative que l'infection en cause est la maladie de Newcastle (Schoening)
et Thompson, 1949). Les oeufs doivent etre observes pendant six jours apres 1'inocu-
lation.

Preparation des vaccins

Avant tout il est a noter qu'il n'existe aucun traitement specifique des
deux maladies. Seule, la prophylaxie peut, en partie, eviter la contamination,
la propagation de la maladie. Les animaux presentant les symptömes sus-
indiques, doivent etre impitoyablement elimines, les cadavres doivent etre
brules. Lors de l'achat de nouveaux sujets, ces derniers seront soumis a une
quarantaine et a la vaccination, avant. leur introduction dans le poulailler.

Les vaccins contre la Peste aviaire et la maladie de Newcastle peuvent
se presenter sous deux formes: «Yaccins tues» et «Vaccins vivants (virus
attenues)». II existe beaucoup de methodes de preparation de ces vaccins,
mais ceux le plus couramment utilises et avec succes, sont les suivants:

Vaccins tu£s

1. Methode ä base d'Aluminium Hydroxide. II est bien connu que les virus de la
Peste aviaire et de la maladie de Newcastle s'adaptent facilement a l'embryon de pou-
let. En application de ce fait, on inocule des oeufs fecondes au lOeme ou Heme jour
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ä l'incubateur. TJne dose de 0,2 cc. de virus (suspension de rate ou de cerveau d'un
sujet mort de la maladie) est introduit, soit par voie allanto'ide, soit par voie embryon-
naire, dans l'oeuf embryonne. Les oeufs sont alors replaces en incubateur a la temperature

de 38^4 & 39° pendant 48 heures. Apres 36 heures, la plupart des embryons sont
dejä tues; apres 72 h., plus aucun embryon n'est vivant. Les ceufs sont alors places
au frigidaire pendant une heure. On les ouvre ensuite sterilement et on recueille le
liquide chorio-allantolde, la membrane chorio-allantoi'de et 1'embryon (le jaune et le
blanc d'oeuf sont rejetes). Ces prelevements sont broyes dans un waring-blendor et
melanges avec de 1'aluminium hydroxide (d'apres la methode de Waldman, utilisee
pour l'absorbtion du virus de la Fievre aphteuse), dans les proportions suivantes:
Broyat de 1'embryon 2500 cc.; Eau tampon 2500 cc.; Aluminium hydroxide 5000 cc.
et Formol 100 cc. Melanger et mettre au frigidaire pendant 10 jours. On procede en-
suite au controle de la sterilite et de l'inocuite.

Le controle de VinocuitA se fait par inoculation de ce vaccin ä a) des ceufs fecondes
durant 10 jours (il faut observer ces ceufs pendant 6 jours, les embryons doivent
rester vivants). b) quatre poules (dose 0,2 cc. par sujet), afin de controler en meme
temps l'efficacite de ce vaccin. En effet, apres 14 jours on controle I'immunite des
sujets vaccines en leur injectant le virus d'oeuf ä differentes doses, soit:

1 poule: 100 000 doses mortelles
1 poule: 10 000 doses mortelles
1 poule: 1 000 doses mortelles
1 poule: 100 doses mortelles

et en inoculant 4 temoins non vaccines, avec les memes doses. Les animaux utilises
doivent etre tous du meme poids, soit environ 1 ä 1 % kg. La validite du vaccin
conserve au frigidaire est de 6 mois. L'immunitA conferee est de 5 ä 7 mois.

2. Methode au Borax. La premiere partie de la preparation est identique ä celle
employee pour le precedent vaccin. On procede ensuite comme suit: «A 2500 cc. de
broyat d'embryon, on ajoute 2500 cc. d'eau tampon glycerinee et ensuite 0,7% de
borate de soude, 0,5% d'alun de potassium et enfin 0,5% de formol». La derniere
partie de la preparation est egalement identique h celle du precedent vaccin.

3. Vaccin huileux. C'est un vaccin tres employe en Egypte, ou il s'y revele tres effi-
cace (Daubney). La preparation est identique aux deux precedents vaccins, sauf en ce
qui concerne le melange qui se prepare comme suit: Broyat d'embryon 2500 cc., Eau
physiologique 2500 cc. et Formol 100 cc. Apres 10 jours de sejour au frigidaire, on
inocule quelques ceufs incubes de 10 jours, on les laisse 6 jours et l'on observe durant
ce temps si les embryons restent vivants. Ensuite, ä chaque litre de melange on ajoute
1000 cc. de Paraffine liquide, 500 cc. de Lanoline et 4 g. de Bac. Tuberculeux tues.

Vaccination. La dose vaccinale de chacun de ces trois vaccins est de 0,5 ä 1 cc.
par voie sous-cutanee.

Vaccins vivants (virus attenues)

Les etudes effectuees dans divers Instituts du monde ont permis de
trouver le moyen d'attenuer les virus de la Peste aviaire et de la maladie de
Newcastle.

La premiere souche attenuee de la maladie de Newcastle se nomme
«Mukteswar»; il en existe d'autres, par exemple la souche «Komarow», la
souche locale d'Elisabethville «S.T.B.», etc. En ce qui concerne la Peste
aviaire, Monsieur le Dr Daubney a reussi a attenuer une souche de Fowl-
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Plague egyptienne. Les laboratoires d'Elisabethville et ensuite de Gabu ont,
durant trois annees consecutives procede a des etudes sur l'attenuation de
virus de la Peste aviaire.

Generalement, tous les virus attenues de la maladie de Newcastle tuent
l'embryon de poulet en un delai de 24 a 48 heures, en moyenne en 36 beures,
exceptionnellement en 72 heures. Les virus attenues de la Peste aviaire
tuent l'embryon en 16 a 24 heures en moyenne en 18 heures. Tous les virus
attenues, vivants, sont inoffensifs et ne peuvent par consequent provoquer
la Peste aviaire ou la maladie de Newcastle.

Vaccin vivant (virus attenue) contre la maladie de Newcastle

Les ceufs fecondes de 10 jours sont inocules par voie allantoide avee du virus at-
tenuS. Apres la mort de l'embryon, les ceufs sont mis au frigidaire durant une heure
afin de faciliter la recolte du liquide chorio-allantoide. Ensuite, on ouvre les ceufs
sterilement et on procede ä eette recolte; le liquide est controls immediatement par
hemagglutination. On peut alors, soit dessecher ce liquide au Centrifugal Freeze-
Dryer (pour conservation), soit l'employer tel quel.

Dilution et mode d'emploi: 1 cc. de liquide chorio-allantoide ou amniotique correspond

& 2000 doses vaccinantes, c'est-ä-dire; pour l'utilisation, on dilue 1 cc. de vaccin
concentre dans deux litres d'eau bouillie et refroidie. Le liquide concentre du liquide
chorio-allantoide et amniotique inocule dans le brechet, en quantitcs de 1 a 10 cc.
correspondant a 2000 ou 20 000 doses de vaccin, habituellement utilisees, n'a pas
provoque la Peste.

Ce grand nombre de doses vaccinales, supporte facilement par la poule, demontre
l'inocuite du virus (vaccin). Les proprietes immunisantes du virus sont done nette-
ment etablies vingt-quatre heures ou au plus tard quarante-huit heures apres la
vaccination.

Nous avons procede ä plusieurs series de vaccinations en utilisant des dilutions
du virus de 1/10, 1/100, 1/500, 1/1000, 1/1500, 1/2000, 1/2500, 1/3000, 1/4000, 1/5000,
1/10 000, 1/100 000, afin de determiner la dilution necessaire du virus pour obtenir
une immunite süffisante. La meilleure dilution est, suivant le titrage, 1 cc. par un ä
deux litres d'eau bouillie et refroidie.

Dans plusieurs fermes, dejä contaminees, nous avons utilise les dilutions du virus
dans l'ordre de 1/500, 1/1000 et 1/2000 par injection intra-musculaire de 0,5 ä 1 cc.
La maladie en pleine Evolution füt enrayee dans le delai de vingt-quatre k quarante
huit hemes, sauf chez les sujets ayant dejä manifestes les symptömes caracteris-
tiques de la peste: crete violacee et faiblesse des pattes. Generalement 80 k 85% des
poules etaient sauvees dans les exploitations dejä contaminees. Lors de la vaccination,
il nous füt permis d'observer une notable diminution de la ponte chez les pondeuses.
Cette diminution debute generalement vers le cinquieme ou sixieme jour et ne dure
pas au delü des dix jours suivants. On a constate que les premiers oeufs pondus apres
cette periode, par certaines poules, etaient depourvus de coquille. En outre, on a constats

que la vaccination appliquee ä des sujets dejä affaiblis par d'autres affections
telles que coryza, diphterie aviaire, coccidiose, etc. provoquait dans le meme laps de
temps, une faiblesse des pattes (paralysie), qui atteint environ 5% de l'elevage, mais
qui n'est pas la Peste et qui n'accuse pas de cas mortels. Cette faiblesse a disparu
apres un certain temps, quoiqu'une partie des animaux ait du etre sacrifiee. Au moment
oü nous terminions les travaux precites, plus de 100 000 poules avaient ete vaccinees
et eeci avec succes.



Vaccins contre la peste aviatre et la maladie de Newcastle 625

II existe une autre methode de vaccination avec le virus concentre: on trempe une
aiguille dans le vaccin non dilue et l'on pique une seule fois dans la peau, sous Paile.
L'immunite conferee par cette vaccination est tres forte.

Essai d'immunitt) aprös la vaccination

Nous avons etabli ce fait experimentalement en vaccinant les poules
avec 1 cc. des dilutions du virus (provenant de chorio-allantolde), comme
suit: 1/100, 1/500, 1/1000, 1/2000, 1/5000, 1/10000, 1/100000. Ces animaux
furent ensuite eprouves cinq heures, vingt-quatre heures, quarante-huit
heures, quatre, cinq et onze jours apres la vaccination par 1000 et 10000
doses mortelles d'un virus katangais.

Une partie de ces animaux a supporte l'inoculation de 1000 doses
mortelles, six heures apres la vaccination du virus vivant attenue S.T.B, dans
les dilutions de 1/100, 1/1000, 1/2000, 1/5000 du vaccin.

Dans le delai de deux a trois jours, l'immunite est telle que meme 100000
doses mortelles du virus katangais sont incapables de provoquer la Peste.
II existe une explication possible de cette immunisation rapide, celle du
blocage du Systeme reticuloendothelial par le vaccin prepare du virus
vivant attenue S.T.B.

On peut controler facilement par les tests d'hemagglutination-Inhibition
et de sero-neutralisation, le degre d'immunite acquit de chaque gallinace.

Conseils

1. Le vaccin est concentre et envoye dans des ampoules de 0,5 ä 1 cc.
2. Chaque ampoule contient 1000 ou 2000 doses de vaccin.
3. Le vaccin doit etre maintenu a une temperature de +4 degres au maximum

jusqu'au moment de l'utilisation.
4. Le vaccin concentre est dilue dans l'eau bouillie et refroidie.
5. Le vaccin deja dilue devrait etre utilise dans les quarante-huit heures

s'il est garde dans une temperature ambiante. Si le vaccin dilue est
garde a la glaciere il pourra encore etre utilise apres une semaine.

6. Le vaccin concentre peut etre garde pendant 6 mois ä 1 an ä. la glaciere,
ä l'etat desseche.

7. On vaccine les poules ä partir de cinq semaines; aux doses suivantes:
poussins 0,5 cc.
poules 1 cc.
dindons 1 cc.

8. Pour eviter toute chute de ponte, il est preferable (si la peste n'existe
pas dans l'elevage) de vacciner au cours de la periode de mue.

9. La vaccination peut etre faite en meme temps que la vaccination anti-
diphterique.

10.11 est ä recommander de veiller ä ce que chaque poule soit vaccinee
avec une aiguille sterile.
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Service veterinaire cantonal et Institut Galli-Valerio
(Centrale suisse pour l'etude des maladies du gibier)

Observations sur les maladies du gibier, des oiseaux et des poissons
en 1952

par G. Bouvier, H. Burgisser et P. A. Schneider

La Centrale suisse pour l'etude des maladies du gibier continue ä fonctionner nor-
malement, grace aux nombreux envois que nous recevons de toute la Suisse.

Pendant l'annee 1952, nous avons regu 261 expeditions comprenant notamment:
3 cerfs, 72 chevreuils, 14 chamois, 97 lievres dont 44 Importes de Hongrie, 1 marmotte,
6 renards, 2 blaireaux, 1 herisson, 3 ecureuils, 9 envois de sangliers, 27 envois de poissons

et 26 oiseaux divers.
A ce total, il faut aj outer 2 lievres autopsies par TOfflce veterinaire cantonal de

Geneve.

Cerfs. Les 3 cerfs re?us proviennent du canton des Grisons. Deux jeunes presen-
taient des atrophies oculaires congenitales; le 3e est mort d'une septicemic ä diplo-
coques, probablement accidentelle.

Chamois. Les chamois proviennent des cantons des Grisons, .St-Gall, Obwald,
Berne, Valais, Fribourg et Vaud. A signaler 5 bronchites vermineuses et im catarrhe
intestinal aigu avec presence de tres nombreuses coccidies.

Un chamois, provenant de Ausserberg (VS), portait des lesions de papillomatose
(Ecthyma contagieux).

Comme l'annee passee, la plupart des mortalites chez le chamois est accidentelle. De
nouveau, nous n'avons re?u aucun animal atteint de kerato-conjonctivite infectieuse.
On sait que les animaux atteints, presentant des le debut des troubles graves de la vue,
meurent gdneralement ensuite d'accident. Cette selection naturelle diminue les risques
de propagation, surtout durant les hivers rigoureux et fortement enneiges. C'est ainsi
qu'apres les hivers tres durs de 1950-1951 et 1951-1952, le nombre de cas de kerato-
conjonctivite infectieuse du chamois semble avoir beaucoup diminue.

Chevreuils. lis proviennent des cantons des Grisons (5), St-Gall (1), Glaris (1),
Argovie (3), Berne (14), Fribourg (2), Neuchatel (27) et Vaud (19).

Les mortalites accidentelles par morsures de chiens, coups, batailles de males, bra-
connage, sont toujours nombreuses (28 observations).

I. Maladies parasitaires : la bronchite vermineuse et la strongylose intestinale sont
toujours des affections frequentes et souvent fatales.

Nous avons trouve plusieurs cas de Myiases cavitaires du nez & Cephenomia stimulator

provenant des cantons d'Argovie (Baden), de Berne (Oberdiessbach) et surtout de
Neuchatel (region du Chaumont). Les larves recoltees nous ont permis d'etudier le deve-
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